
 

Appel à projets 2023-2024 
 

Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) du TCO relatif à la 
mise en œuvre d’ateliers chantiers d’insertion (ACI) à 

destination des bénéficiaires du PLIE 
 

 
 
 
Pièces à joindre au dossier 
 

• Lettre de demande de financement signée par le représentant légal de la structure, adressée 
au Président du TCO 

• Un RIB 

• CV des salariés encadrants et de ceux chargés de l’accompagnement socioprofessionnel, à 
défaut, les fiches de poste 

• Planning d’activité général sur la durée de l’ACI 

• Projet pédagogique détaillant les objectifs et le contenu de la formation ainsi que les modalités 
d’évaluation des acquis de l’expérience 

• Projet de contrat d’assurance couvrant la structure porteuse vis-à-vis des utilisateurs et des 
risques liés à la nature des activités de l’ACI 

• Attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions à l’URDSSAF 

 
Pièces à joindre au dossier par les associations 
 

• Statuts 

• Copie de déclaration de création au JO ou récépissé de la création en préfecture 

• Situation au répertoire SIRENE (INSEE) 

• Liste des personnes chargées de l’administration ou la CERFA N° 13971  

• Rapport du CAC du dernier exercice clos 

• Bilan d’activités du dernier exercice clos 
 
Liste des pièces à fournir le cas échéant  
 

• Le courrier de réponse de la CDIAE ou convention de la CDIAE 

• Conventions de partenariat relatives au projet de l’ACI 

• Conventions de mise à disposition de personnel liée au projet de l’ACI 

• Contrat de bail lié au projet de l’ACI 

• Convention de mise à disposition des locaux liés au projet de l’ACI 

• Autorisation DDR si intervention sur route départementale dans le cadre de l’ACI 

• En cas de renouvellement de l’ACI : bilan de l’action 
 

 


